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La Lettre des Forestiers de Touraine N°3 

Edito Septembre 2024 

 

La récente Assemblée Générale du Syndicat qui s’est tenue à Chambray a constitué 

un moment privilégié de rencontres et d’échanges entre nous, qui partageons le 

même attachement à nos forêts.  

Au cours de la partie statutaire de la réunion, il a été procédé au renouvellement du 

tiers du Conseil d’administration et à la fixation du barème des cotisations pour 2025 

dont la légère augmentation compensera celle du coût de l‘assurance responsabilité 

civile forêt des adhérents supporté par le Syndicat. 

Puis le SDIS 37 (Pompiers) est intervenu sur les mesures de prévention des risques 

d’incendie d’espaces naturels, la DDT a décrit les évolutions en cours sur le 

classement des massifs à risques, sur les obligations légales de débroussaillement et 

sur les conséquences de ces évolutions pour les propriétaires forestiers. Enfin, le 

Crédit Agricole a fait un panorama des leviers financiers et fiscaux qui permettent 

d’optimiser l’acquisition, la détention et la transmission des espaces boisés. 

Ces leviers peuvent aider à ce que la forêt privée reste entre les mains des 

forestiers… Or nous constatons au travers de transactions récentes que des massifs 

sont acquis par des investisseurs financiers, à des prix totalement hors marché. On 

peut y voir la reconnaissance de l’importance de la forêt, de son rôle économique et 

environnemental. Mais cette « financiarisation » de la possession de la forêt est aussi 

porteuse de risques : risques fiscaux, risques que la forêt échappe progressivement 

aux vrais forestiers dont les moyens ne sont pas ceux des fonds d’investissement. 

Plus que jamais, notre attachement à la cause de la forêt privée doit s’accompagner 

d’un engagement à la défendre et à promouvoir le rôle du forestier sylviculteur qui 

inscrit son action dans le temps long. C’est le rôle de votre Syndicat. C’est aussi l’un 

des objectifs de la Maison de la Forêt, maintenant opérationnelle. 

 

Antoine de Roffignac 

Président du Syndicat 

  

Activités SFPT 

Juillet – Août - Sept 2024 

Juillet 
4 : Réunion CDPENAF (*) 

8  : Réunion XLB Assurances 

9  : Réunion animation filière Bois-énergie 

 

Août 
24 & 25 : Stand du Syndicat à la fête 

Chasse et Nature de Montpoupon (Céré-la-

Ronde) 

 

Septembre 
6 : Conseil d’administration du Syndicat 

10 : Réunion animation filière Bois-énergie 

19 : Réunion CDPENAF 

23 :  Assemblée Générale du Syndicat 

25 : Réunion prévention des incendies 

 
Tous les lundis : réunions de chantier de la 

MFBR à Chambray 

 

(*) 

CDPENAF : Commission Départementale 

de Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers 

CDCFS : Commission Départementale de la 
Chasse et de la Faune Sauvage 

MFBR : Maison de la Forêt, de la Filière 

Bois-énergie et de la Ruralité 

 

J’adhère au Syndicat   

Contact : forestiers.touraine@fransylva.fr 

https://www.fransylva.fr/syndicat-forestier-prive-touraine?IDSyndicat=18
https://www.fransylva.fr/syndicat-forestier-prive-touraine?IDSyndicat=18
mailto:forestiers.touraine@fransylva.fr


 

  

Avec Passion, Ambition et Détermination,  

le forestier, acteur de la gestion durable, préserve la forêt et ses multiples fonctions. 

2 

▪ La Maison de la Forêt : enfin !  

La Maison de la Forêt, de la filière bois-énergie et de la Ruralité est enfin achevée.  

Ce projet, initié il y a plusieurs années par notre Syndicat et la Coopérative sylvicole de Touraine, a été 

relancé en 2023. Les travaux ont démarré en janvier 2024 et viennent de s’achever. 

Cette construction bois de 120 m² a été édifiée à Chambray sur un terrain cédé par la Chambre 

d’Agriculture. Elle abritera très prochainement le Syndicat des forestiers privés de Touraine, le CETEF 

de Touraine, le Syndicat de la propriété privée rurale d’Indre-et-Loire et l’antenne du CNPF pour notre 

département. 

 

Ses objectifs :  

o Promouvoir auprès des propriétaires forestiers une production locale de bois, orientée vers la 
production de bois d’œuvre de qualité dans une optique de développement durable 

o Communiquer auprès du grand public sur le rôle économique, environnemental et social de la 
forêt  

o Contribuer à la structuration et au développement de la filière bois énergie. 
 

Espace de rencontres des forestiers et des acteurs de la filière, la Maison de la Forêt sera la vitrine de 

la forêt privée en Touraine. Elle témoignera de l’importance de son rôle et renforcera notre action de 

défense et de promotion de la forêt privée.  

C’est la Maison des forestiers. C’est notre Maison ! 
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▪ Soutenez la Maison de la Forêt 

La Maison de la Forêt est portée par une association loi de 1901 dont les membres fondateurs sont 

le Syndicat et le CETEF de Touraine. Cette association a été reconnue d’intérêt général. Elle peut 

émettre des reçus fiscaux. 

La construction de la Maison de la Forêt est maintenant achevée. Le budget a été tenu. Les coûts 

d’achat du terrain et de construction ont été financés par les fonds propres du Syndicat, de la 

Coopérative Sylvicole de Touraine (maintenant dissoute) et du CETEF, par des subventions de la 

Région et de Tours Métropole … et par un emprunt souscrit auprès du Crédit Agricole. 

Pour le bon équilibre des comptes de la Maison de la Forêt, il souhaitable d’alléger les annuités 

d’emprunt en en remboursant par anticipation une partie. 

C’est pourquoi nous faisons appel à votre soutien. Vous pourrez bénéficier d’une réduction d’impôt 

sur le revenu de 66% de votre contribution (dans la limite de 20% de votre revenu imposable). Un 

reçu fiscal vous sera adressé. 

Vous trouverez en cliquant ici le bulletin de soutien. 

Merci ! 

▪ Elections au Conseil d’administration 
Le Conseil d’administration du Syndicat est composé de 15 membres élus pour 3 ans. Le Conseil est 

renouvelable par tiers tous les ans. 

Lors de l’Assemblée Générale du 23 septembre, 5 administrateurs ont été élus : Etienne Arnould, 

Stanislas de Bréon (*), Olivier Flaman (*), Marian Hanzel (*) et Jacques Vernudachi (*). 

Les 10 autres administrateurs sont, par ordre alphabétique : 

Jacques-Henri Blot, Guy de Brantes, Vincent Cazelles, François de Chénerilles, Michel d’Escayrac, 

Xavier du Fontenioux, Massabielle d’Ouince, Antoine de Roffignac, Chantal de Saint-Seine et Nicolas 

Veauvy.  

Lors de la prochaine réunion du Conseil, il sera procédé à l’élection du Bureau qui comprend 

notamment le président, les vice-présidents, le trésorier, le secrétaire du Conseil. 

(*) administrateurs sortants 

  

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc96d3XqCS9tcoAW8-vOdGUvVKz2Ez6nTOwp-9yCfvyJU2zAw/viewform?usp=pp_url
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▪ « Pour une forêt en bonne santé, parfois il faut couper ! » par Antoine de 

Roffignac 

Les forestiers sont de plus en plus souvent interpellés par le public sur les coupes et travaux qu’il 

observe dans nos forêts. Influencés par certains médias et mouvements environnementalistes, 

certains voudraient mettre la forêt sous cloche. Pour eux, couper un arbre pourtant arrivé à 

maturité, c’est le tuer. 

Au-delà de ces opinions extrêmes, le grand public doit être mieux informé : le renouvellement de 

la forêt nécessite des travaux d’éclaircie et des coupes pour laisser place à des sujets d’avenir.  

Il est utile que vous puissiez relayer ce message.   

En cliquant ici,  

vous accéderez à un visuel que vous pourrez agrandir et apposer par exemple sur le site d’une 

coupe lorsqu’elle est située en bordure d’une voie fréquentée par le public.    

De plus, des banderoles pédagogiques sur le thème « Un jour cet arbre se transformera » conçues 

pour un accrochage extérieur ou intérieur peuvent être acquises auprès de Fransylva.  

En cliquant ici,  

vous accéderez à la banderole générique. Celle-ci est déclinée en 4 banderoles spécifiques pour le 

chêne, le peuplier, le pin maritime et le douglas. 

Renseignez-vous auprès du Syndicat. 

▪ CETEF de Touraine par Jacques Vernudachi  

Association régie par la loi du 1er Juillet 1901, le Centre d’Etudes Techniques et d’Economie 

Forestières regroupe des forestiers désireux de participer à l’amélioration et à l’innovation des 

pratiques sylvicoles et de l’économie du bois. 

Les activités de notre association consistent à organiser, tout au long de l’année, des visites et des 

expérimentations en forêt.  

Ces actions scientifiques et pédagogiques animées par un technicien de l’établissement public CNPF 

(Centre National de la Propriété Forestière) avec lequel notre association collabore étroitement, 

permettent à nos adhérents d’approfondir leurs connaissances sylvicoles.  

Elles les sensibilisent aussi aux enjeux environnementaux liés à la forêt et les guident pour mettre 

en œuvre une gestion durable de leurs forêts.  

Banderole%20coupe.pdf
Banderole%20générique.pdf
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Cette année par exemple, les thèmes abordés ont été : 

• Pratiquer la sylviculture irrégulière avec la méthode Pro Silva (futaie à couvert continu) ; 

• L’observation de boisements de terres agricoles sur 60 ans, d’essences diverses, dont les plus 

récents en pin maritime, réalisés à faibles coûts ;  

• Comment diagnostiquer le potentiel du milieu forestier ? (utilisation du guide des habitats 

forestiers de la région Centre), le Vendredi  27 septembre 2024 ; 

• AG du CETEF 37, suivie d’une visite d’une propriété boisée, le Vendredi 13 décembre 2024 

Le CETEF vous permet de vous perfectionner dans la gestion de la forêt et de vous tenir au courant 

des dernières nouveautés dans ce domaine. 

Contact : cetef37@orange.fr 

▪ Elaboration de plan de gestion par Jacques-Henri Blot 

Le plan simple de gestion (PSG) constitue un guide pour conduire sa forêt. Plusieurs aides existent pour 

son élaboration. 

En Centre-Val de Loire : 

Entre 10 et 25 ha le Conseil Régional du Centre–Val de Loire finance 50 % du coût de la rédaction du 

PSG (coût plafonné à un fixe de 500 €/PSG volontaire + 25 €/ha). 

Pour en bénéficier vous devrez : 

• confier la rédaction du PSG à un gestionnaire (expert, coopérative ou gestionnaire forestier 

professionnel). L’aide lui sera versée directement et il ne vous facturera donc que 50 % du coût 

HT de l’élaboration du document, 

• transmettre le PSG au CNPF IFC pour agrément, 
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• appliquer le programme de coupes et travaux avec le gestionnaire, 

• certifier la gestion durable de votre forêt (PEFC…). 

 

Liste des gestionnaires habilités pour faire bénéficier de l'aide aux propriétaires 

 

Pour davantage de renseignements (formulaire à remplir, évolution des modalités d'octroi), vous 

pouvez joindre Pierre-Damien Dessarps (pierre-damien.dessarps@cnpf.fr), ingénieur en charge des 

conventions régionales. 

 

▪ Epineux sujet de l’élagage des bordures par Massabielle d’Ouince 

En forêt, la présence de lignes électriques le long des chemins, qu’ils 

soient communaux ou privés, pose des problèmes d’entretien 

importants.  

Le propriétaire privé, en ce qui le concerne, est dans l’obligation 

d’accepter le dégagement de ces lignes, s’il ne le fait pas lui-même, ce 

qui est bien souvent trop compliqué. 

On ne saurait trop recommander, dans ce contexte, de se renseigner 

sur la qualité du travail de ces sociétés d’élagage, qu’elles soient celles 

de votre propre choix ou non. L’expérience d’un adhérent de notre 

Syndicat montre que le pire est parfois à craindre.  

Alors qu’il s’agissait uniquement d’étêter une allée de Cupressus, il a été désolé et fort mécontent 

de constater que le sous-traitant d’Enedis avait coupé toute l’épaisseur des branches d’un côté de 

cette allée, de la tête au sol, laissant les troncs à nus et fragilisant la survie de l’allée elle-même. Les 

branches sont en train de pourrir à terre !  

Pour être tout à fait complet à ce sujet, il faut ajouter que, suite aux protestations du propriétaire, 

la société d’élagage s’est engagée, par courrier et selon un accord passé entre eux par téléphone, 

à reprendre les coupes de cette haie et à évacuer les produits de coupes. De plus, celle-ci s’engage 

aussi, sur une période d’un an, à mettre à disposition un plant de même nature pour chaque sujet 

dépérissant.  

  

https://ifc.cnpf.fr/sites/socle/files/cnpf-old/liste_pro_aide_psg_volontaires.pdf
mailto:pierre-damien.dessarps@cnpf.fr
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▪ Des truffes inattendues par un forestier tourangeau octogénaire 

En mai dernier, mon épouse promenait nos deux chiennes dans un terrain argilo-calcaire 

garni de grands arbres, âgés d’au moins un siècle et demi, lorsque la plus jeune (âgée de 

moins d’un an) se mit à gratter le sol avec ardeur : elle 

venait de trouver une truffe d’été (Tuber aestivum) 

qu’elle avala prestement ! Depuis, et jusqu’à ce jour, la 

chienne trouve très régulièrement des truffes (que l’on 

essaie de récupérer avant qu’elle ne les mange) quand 

on la promène dans des lieux propices, et elle a même 

appris à son ainée, âgée de 6 ans, à les trouver. 

C’est la première année où je constate la présence de truffes dans ces endroits, que je 

fréquente pourtant depuis ma naissance. La question se pose donc de savoir si 2024 s’est 

avéré une année particulièrement propice aux truffes d’été, ou si ces champignons s’y sont 

toujours développé, mais qu’il a fallu attendre l’arrivée de notre nouvelle chienne pour les 

trouver. 

Je serais donc curieux de savoir si des poussées particulièrement abondantes de truffes 

d’été ont été observées dans d’autres sites favorables de Touraine lors de l’été 2024, 

d’autant que la presse a fait état d’une abondance particulière de truffes d’été cette année 

dans le midi de la France. 

A moins qu’une poussée inhabituelle de ces champignons ne puisse être attribuée au 

changement climatique.  

 

Rejoignez Fransylva sur les réseaux sociaux ! 

 

 

https://www.linkedin.com/search/results/all/?keywords=fransylva&origin=GLOBAL_SEARCH_HEADER&sid=Kyb
https://twitter.com/search?q=fransylva&src=typed_query

